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portant modification'de la loi N060.17 
relative à la Création des comptes hors.‘ 
budget "Fends de solidarité" "Fonds d'in-
)restipsement national","Fonde.eaménagement 
régional".. 
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.11,Assemblée_Nationale a délibéré et adopté : 

Le Président de la République promulgue la loi dont 
la teneur suit : 

ARTICLE lerew L'article :3 du titre premier de la loi n°60-17 du 13 Juil-
let 1960 est modifié cOmme'suit 

au lieu de 

"b) Du montant des subventions, des prêts et avances 
alloués en vue de la réalisation des dépenses d'équi-

pement économique et social des collectivités régionales 
et locales, 

0) Du montant des opérations destinées à la constitution 
'du fonds de garantie pour le financement d'investis-
sements particuliers de l'Etat". 

Lire 

Du montant des subventions allouées enèvue de la 
réalisation de dépenses d'équipement économique et 
social des collectivités régionales, 

e) Du montant des opérations destinées à la constitution 
d'un fonds de garantie pour le financement d'inves-
ttssements particuliers de 1'Etat, des offices et 
collectivités publiques"; 

ARTICLE 2.. La dénomination du Titre III de la loi n°60-17 du 13 Juillet egregeseremodifiée comme suit : 

!lb) 

Au lieu de : 

"TITRE III 
FONDS DtAMENAGEMENT REGIONAL & LOCAL" 

Lire : 
"TITRE III 

FONDS DIAMENAGEMENT REGIONAL". 
Le reste sans'ohangement. 

ARTICLE 3em  L'article 10 du Titre III de la loi n°60-17 du 13 Juillet TeD1.5.  est-  modifiécomme suit 

Au lieu de ; 

"Ce compte est déleité du montant des subventions, prêts 
et avances, consentis pour l'exécution d'opérations d'in-
vestissement d'intérêt régional ou local, dans la limite 
globale des autorisations accordées par la loi programme 
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nT:Peic614pte est débité. du màhtant des subventions consent 
. pcur r.eéclition.:diopératiOned'investissément d!intértt 

régiogali'dans.la limiteglobale des'autOrisations accordée 
.par'laIoiprogrammels. 

Le i4éSte-dahS-changebeht 

ARTICLE 4. La présente loi sera exécutée comme loi d'Etat./. 
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Fait à PORTO7N0V0, le 22 FEVRIER 1964. 
Pour le TréSident:de:fIaRépUblique absent 
Le Vice-Président de la- Rbpublique p.i. 
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